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Délibération 2024-V-006 

Délibération n° 2024 – V - 006 

Recours au service emploi du Centre de Gestion de l’Isère 

Le vingt-deux juillet deux mille vingt-quatre, à dix-sept heures, le Comité syndical s'est réuni sous la présidence de 

Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi. 

Assistaient à la séance : 

Structures membres 
Nom du délégué 

titulaire 
Qualité 

Excusé / Présent / Pouvoir 

donné à 

Le Département Anne Gérin 
Conseillère départementale du canton de 

Voiron 
Présente en visio 

Le Département Christophe Revil 
Conseiller départemental de Fontaine-

Seyssinet 
Présent en visio 

Le Département Cyrille Madinier 
Conseiller départemental du Grand 

Lemps 
- 

Grenoble Alpes Métropole Anne-Sophie Olmos 
Délégué titulaire 

Excusée, suppléant V.Fristot 

en présentiel 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta 
Délégué titulaire Présent en visio 

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon 
Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier 
Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert 
Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex 
Déléguée titulaire Présente en visio 

Communauté de Communes de l’Oisans Georges Goffman 
Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz 
Délégué titulaire -  

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage 
Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Déléguée titulaire 
- 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis Soubeyroux Délégué titulaire 
Excusé 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Délégué titulaire 
Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Maryse Barthélémi Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens Déléguée titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure Délégué titulaire 
Suppléant C.Didier en visio 

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Claude Girard Délégué titulaire 
- 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud Délégué titulaire 
- 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin Délégué titulaire 
- 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier Délégué titulaire 
- 
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Délibération 2024-V-006 

Autres personnes présentes : 

 

SYMBHI : Jacques Henry, Directeur / Daniel Verdeil, Directeur délégué / Agathe Cheritat, Pôle administratif / Agathe Girin, UT Sud 

Grésivaudan / Damien Kuss, Pôle Ouvrages / Sandrine Rognon, Pôle administratif / Sylvain Gonin, Pôle administratif / Lucille Delacour, UT 

Romanche. 
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Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 

 

Vu le Code général de la fonction publique (CGFP), notamment les articles L.332-13, L.332-23, L.452-30 et L.452-

44 ; 

Considérant, que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Isère dispose d’un service emploi 

avec une activité dédiée aux missions temporaires, dont la définition même est de mettre à disposition des collectivités 

du département des agents pour effectuer des remplacements ou des besoins occasionnels ou saisonniers et ce, dans 

les meilleurs délais. 

Considérant, que le Centre de Gestion demande à la collectivité, pour assurer ce service, en sus du remboursement 

des traitements et des charges patronales s’attachant à la mission, une participation forfaitaire, de 6 % sur la totalité 

des sommes engagées, correspondant aux frais de gestion. 

Considérant, que le SYMBHI doit, dans certains cas, faire face rapidement : 

- à des remplacements d’agents titulaires indisponibles pour des raisons de maladie, maternité, ou autres citées dans 

l’article L.332-13 du code général de la fonction publique ; 

- à des besoins spécifiques (application de l’article L.332-23 alinéa 1 et 2 du code général de la fonction publique 

concernant les accroissements temporaires et saisonniers d’activités). 

Considérant, que le SYMBHI n’a pas toujours l’opportunité de recruter directement les personnes qualifiées, 

notamment en période de tension du marché de l’emploi où certains profils font défaut. 

Il est précisé que le Comité Syndical se prononcera systématiquement sur tout nouveau besoin (accroissement 

temporaire d’activité ou création d’un emploi permanent) avant toute mobilisation du Centre de Gestion de l’Isère. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- d’autoriser le Président à recourir au service emploi du Centre de Gestion de l’Isère chaque fois que cela est 

nécessaire, afin de respecter le maintien du service public, 

- d’autoriser l’autorité territoriale à signer au nom et pour le compte du SYMBHI, les conventions et les 

éventuels avenants permettant de faire appel au service emploi du Centre de Gestion de l’Isère, ainsi que 

toutes pièces, de nature administrative, technique ou financière, nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération, 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 23 juillet 2024 

Extrait certifié conforme, 

Le Président 

 

 

 

Fabien Mulyk 
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